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entre  IG B2B for Insurers + Brokers 
  Stauffacherstrasse 28 
  8004 Zurich 
  (ci-après IG B2B) 
 
 
et  ……………………………………………………. 
 
  ……………………………………………………. 
 
  ……………………………………………………. 
  (ci-après VU) 
 
 
 
1. Préambule 
 
IG B2B standardise le trafic électronique des affaires sur le marché des affaires brokers en 
Suisse/Liechtenstein. Elle met ces standards à disposition de ses membres. L’objectif est 
une chaîne de valeur numérique continue sur le marché des affaires brokers. 
 
Lors des différents forums brokers, les brokers mentionnés ci-dessous (initiateurs) se sont 
fixés comme but, de pouvoir du côté des brokers disposer de tous les processus-clés actuel-
lement existants pour fin 2018.  
 
 
Advantis Conseils en Assurances SA, Zurich 
Aon Suisse SA, Zurich 
Arbenz + Partner AG, Frauenfeld 
ARISCO Versicherungen AG, Adligenswil 
Assepro Management AG, Pfäffikon SZ 
Born Consulting AG, Berne 
FTK Finanz-Treuhand-Köchli AG, Bergdietikon 
Funk Insurance Brokers AG, Zurich 
IBC Insurance Broking und Consulting S.A., Lausanne 
ibroke swiss bernauer & nava, Allschwil 
IC Unicon AG, Reinach BL 

Kessler & Co SA, Zurich  
M & S Insurance Advisors SA, Winterthour 
Neutrass-Residenz AG, Rotkreuz 
Qualibroker Group SA, Fribourg 
S&P Insurance Management AG, Kriens 
Schafer Assurances SA, Fribourg  
SRB Assekuranz Broker AG, Zurich 
VCW Versicherungs-Treuhand AG, Hünenberg 
VTL-Insurance + Partner AG, Wil 
Walser Consulting AG, Rüschlikon 
WILLIS AG, Zurich 

 
Afin que ce but ambitieux puisse être atteint, IG B2B et les assureurs s’engagent à soutenir 
l’Initiative brokers 2018 avec les mesures mentionnées ci-après. 
 
2. Contenu de la convention 
 

A. IG B2B 
IG B2B s’engage à appliquer les mesures suivantes :  

• IG B2B développe jusqu’à fin octobre 2017 une version complète actualisée (5.0) 
de tous les processus-clés existants et met aussitôt cette version à disposition 
des assureurs et des fabricants de logiciels pour brokers.  



 

 

 

 Page 2 sur 2 

• IG B2B s’assure que les brokers respectivement leurs logiciels brokers accèdent 
via le service DXP à tous les assureurs activés sur Giraffe ou avec un service 
DXP. 

• IG B2B soutient les assureurs lors du raccordement au service DXP et aux diffé-
rents processus-clés.  

• De plus en collaboration avec les brokers l’association essaie de persuader tous 
les principaux fabricants de logiciels pour brokers de se raccorder au service 
DXP. 

• Par ailleurs, l’association s’oriente vers des offres permettant aux assureurs de 
fournir aux brokers des données structurées au format IG, quel que soit leur envi-
ronnement technique actuel. 

 
B. Assureurs 
En contrepartie les assureurs s’engagent à prendre les mesures suivantes : 
 

• L’assureur s’engage à mettre à disposition au plus tard d’ici la fin du mois de fé-
vrier 2018 un raccordement direct au service DXP ou à prévoir une possibilité de 
communiquer avec les brokers au moyen de Giraffe (notification par e-mail) via 
les canaux spécifiques IG B2B. 

• L’assureur s’engage également à répondre, au plus tard pour les dates ci-après, 
aux demandes des brokers au sujet des processus-clés via le service DXP ou sur 
Giraffe : 

o 1er mars 2018 :   Commissionnement 
o 1er juillet 2018 :  Etablissement de la facture et sommation 
o 1er novembre 2018 : Etablissement générique du contrat  
o 1er mars 2019 :   Rendement des sinistres 
o 1er juillet 2019 :  Offres 
o 1er novembre 2019 : Mandats 
o 1er mars 2020 :   Sinistres 
o 1er juillet 2020 :  Communication et information 

 
3. Entrée en vigueur et durée de validité de la déclaration d’intention 
 
La déclaration d’intention entre en vigueur avec la signature et se termine avec la réalisation 
des buts recherchés. 
 
4. Communication 
 
L’assureur se déclare d’accord pour qu’IG B2B puisse utiliser librement cette déclaration 
d’intention et son contenu pour la communication, du moment que les mesures servent à la 
réalisation des buts communs décrits dans cette déclaration. 
 
 
Lieu/Date : ………………………..……… Lieu/Date : …………………….……………… 
 
  
L’assureur IG B2B for Insurers + Brokers  
 
 
 
……………………………………………… ……………………………………….……………. 
(Signature et timbre) Michael John Meinrad von Reding 
 Président Gérant 


